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Souveraineté La Solution inc.
Mot du Président

Une politique de l'épargne

L'épargne c'est le moteur de la vie
économique^'est la clé du développement
social, c'est l'instrument qui améliore la qualité
de vie, c'est aussi un outil pour accroître la
production en faveur de l'être humain, non
uniquement en faveur de l'enrichissement
individuel. Les entreprises financières qui
recueillent et gèrent l'épargne d'autrui doivent
moralement l'utiliser non pas pour des fins

personnels mais selon les besoins des épargnants. Elles se doivent de placer un minimum de 50%
de l'argent dans le pays où l'épargne a été recueillit comme si c'était leur propre d'épargne.

Pour se doter d'une base solide, le gouvernement du Québec se doit de poser des gestes concrets
pour favoriser le peuple qu'il représente en adoptant une loi le plus tôt possible. Titre; Loi sur tout
genre d'entreprise qui recueillent de l'épargne publique.

Selon un document du ministère des finances datant de 1996 obtenue par l'Action Nationale, les
fonds québécois recueillit pour la période 1985 -1996 totalisaient 7,2 $ milliards . Toutefois,
analysant en profondeur ce document, monsieur Claude Baribeau, professeur à l'Université Laval
de Québec, évaluait plutôt à 156,5 $ milliards l'épargne recueillit en sol québécois pour cette
même période par les entreprises étrangères et d'ici.

Selon l'Action Nationale, en date de 1995, les Québécois(es) avaient souscrit plus de 35$ milliards
dans les fonds mutuels. Les placements fait au Québec par ces même entreprises de fonds mutuels
étrangers ne s'élevaient qu'à 7,9 $ milliards. Près de 27 $ milliards d'épargne québécois furent ainsi
déporté hors Québec et investit au quatre coins de la planète. Ceci est seulement un exemple, la
même chose se produit dans les banques, la Caisse de Dépôt, les sociétés d'assurance de
personnes, les assurances de dommages, les fiducies, les sociétés d'épargne, les compagnies de
finance, les fonds d'investissement, les cotisations syndicales (syndicats affiliés), de même que les

fonds de pension.

Il y a plus de 200 $ milliards
d'épargne québécois qui a été
exporté hors Québec à la fin de
1996 et ça continue de plus belle. 
Tout cet argent crée des emplois
bien rémunéré pour des travailleurs
qui ne connaissent ni le français ni le
Québec.
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Dire que nous payons pour faire instruire nos enfant pour de meilleurs perspective d'emploi et
nous leur fermons la porte de l'emploi chez nous et nous leur ouvrons celles qui mènent à
l'extérieur du Québec.

L'insouciance de nos dirigeants politique face au réinvestissement de nos épargnes fait subir un
préjudice financier à toute la population du Québec.

Seul un Québec souverain aurait le contrôle absolue et la liberté de se doter d'une politique de
l'épargne. Ainsi l'hémorragie qu'est la déportation de nos épargnes serait chose du passé. Les
Québécois et Québécoises profiteraient en toute liberté du fruit de leurs épargnes gagné à la sueur
de leur front.

Suggestion: Privilégier les Caisses Populaires pour un capital garantie par la Caisse de Dépôt,
c'est à nous et pour créer et sauvegardez des emplois exemple: des employés d'une même usine
s'unissent pour acheter leur usine. Les REER des syndicats F.T.Q. et C.S.N. en plus du 30 % de
déduction d'impôt de base nous procurent 30 % de crédit d'impôt en surplus.

Laissons en héritage à nos enfants un pays: Le Québec avec une bonne santé financière.
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Ce qui aurait dû être fait depuis longtemps

Loi sur l'évaluation 

Projet route du Québec

Comme l'adage le dit: tous les chemins mènent à Rome. Mais les chemins (routes) il faut qu'il soient
carrossable. Une loi sur l'évaluation basée sur quatre ans plus un an d'option, c'est le mandat maximal
donnée par la population québécoise. Le ministre responsable doit divulguer au peuple trente jours
après son élection l'évaluation des routes.

Cette loi sur l'évaluation doit contenir un minimum de cinq types de projets. Premier projet:
L'environnement, le deuxième: la santé, le troisième: l'éducation, le quatrième: l'habitation, et le
cinquième: LES ROUTES .

Exemple: Advenant que l'évaluation des routes totalise 3 milliard $ et plus, le ministre responsable
n'a dans ses coffres qu'une fraction de l'argent requis, qu'il commence tout de suite. Ceci incluant la
route 30 et ses ponts (contour de la ville de Montréal) pour la portion d'argent manquante, un
prospectus sera déposé au bureau des valeurs mobilières du Québec pour avoir l'autorisation de faire
appel à l'épargne publique en sol québécois sous forme de r.é.e.r. Le capital des épargnants sera
garantie par la caisse de dépôt (bas de laine des québécois) et seulement les intérêts seront capital de
risque. Advenant un surplus des dépôts sur l'évaluation, que 50 % du montant soit déposé dans un
autre projet évalué. Et que le 50 % restant soit versé sur la dette publique québécoise.
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Montage financier

 Qu'un consortium pour partager le coût des routes soit créé. Les syndicats, F.T.Q., C.S.N., la
caisse de dépôts, les caisses de retraite, les entreprises de fonds mutuels, les compagnies
d'assurance (vie et matérielle), les banques, les caisses, la S.CF., toutes les filiales de la caisse de
dépôt, les sociétés de fiducie, les sociétés d'épargne, les compagnies de finance, les fonds
d'investissement, ainsi que le privé québécois, etc.

Exemple: La route 30 (contour de la ville de Montréal). Le ministre responsables des transports,
dans une conférence de presse, divulgue les appels d'offres pour la construction de la route 30 et
ses ponts , la date du projet qui sera fait dans la première année du mandat ainsi que sa mise en
service.

Le ministre dévoilera le coût total du projet. Les coûts reliés aux ponts(que le ministère des
transports au fédéral dit avoir de disponible depuis plusieurs élections)., sera transféré au Québec
et sera incorporé entièrement (100 %) au système de santé québécois lors de sa réception.

Les québécois ont été assez pénalisé.

L 'étude et la rénovation de la rue Notre-Dame à Montréal sera plus facile à élaborer et moins
coûteuse.

Un projet gouvernemental qui est un moteur de l'économie et qui a un impact social avec des
rentrés de fonds dans les coffres du gouvernement de 2-3-4 fois de plus basé sur son coût
d'exploitation sans compter les bienfaits rendus au peuple, les administrateurs peuvent se
permettre un déficit calculé et respectable maximum 10 % de son coût d'exploitation.

Nous peuple du Québec sommes très riches.

Entre 1986 et 1996, toutes les entreprises financières, ci nommées, à l'exception de la F.T.Q. et la
C.S.N. ont exportées hors Québec plus de 200 milliards $ d'épargnes québécoise.
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Chronique politique

Surveiller nos intérêts à Ottawa

Le représentant de la confédération à Ottawa avec ses acolytes fédéralistes dépense allègrement
nos taxes et impôts ainsi que toutes formes de revenus. Il nous met dans un marasme puis il nous
en retire avec notre argent et après il nous demande de les reconnaître comme des sauveurs et de
les remercier. Exemple: Ils injecte deux milliards $ dans le système de santé à travers la
confédération avec ses 29 millions d'habitants ce qui veut dire, nous le Québec avec 7 millions de
population notre part sera de 482.75 millions qu'ils vont nous remettre, c'est-à-dire une partie de
nos taxes et impôts recueillit auprès des contribuables québécois. Si nous serions souverain nous
n'aurions pas à quémander notre dû en dépensant du temps, énergie, argent et notre salive avec
des discours inimaginable et d'entendre de leur part toutes sortes de stupidités pour justifier la
dépense de nos taxes et impôts, etc., gagné avec acharnement et à la sueur de notre front.

Exemple: Le représentant du fédéral disait en 1995, pour venir au secours de D.G.E. québécois
qui avait reçu des plaintes concernant les dépenses du fédéral durant le référendum, pour le grand
rassemblement à Montréal (pro-Canada) qui avait dépensé plus que le montant autorisé pour le
camp du oui et du non. Tout cet argent était dépensé contre l'option du OUI mais pas
comptabilisé dans les dépenses du NON.

Réponse du représentant de la confédération:

Le représentant de la confédération à le droit de prendre tous les moyens mis à sa disposition pour
protéger sa confédération.

Avec ces dires, une question référendaire venant du Québec ne sera jamais assez claire et un
résultat en pourcentage d'un référendum sur la souveraineté du Québec, jamais assez haut. Tout
cet argent aurait été mieux dépensé en l'injectant dans le système de santé, le logement,
l'environnement, l'emploi et l'éducation.

Un vote sur la souveraineté du Québec
dans son assemblée nationale serait de
mise. Comme l'adage le dit: on n'est
jamais mieux servi que par soi même !
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Suggestions

À tous les détenteurs de bonds du Canada, c'est le meilleur temps de les encaisser. Dans un
journal québécois on peut lire: le Canada a dégagé un excédant budgétaire de $2.6 milliard au
mois de juin 2003. Il faut prendre en considération, le Canada est membre des Nations Unies, en
signant il a accepté tous les critères et de se conformer à ceux-ci. "Un peuple cessionnaire n'est
pas responsable de la dette de sa mère patrie et tout ce qui se trouve sur son territoire lui
appartient et ceci sans compensation".

Le Canada a donné en collatéral (garantie) la vie et les biens de ses citoyens mais il sait très bien
que le Québec dans un avenir très rapproché sera pays et par le fait même la vie et les biens de ses
québécois ne serait plus une garantie pour tous les fonds d'épargne canadiens existants sur le
marché.

Paul Martin, nouveau chef du parti libéral et futur premier ministre au départ de Jean Chrétien, a
une réputation de faire des surplus budgétaires mais sans les contribuables du Québec et les biens
de ceux-ci il devra compter seulement sur la population restante. Ce sera pour lui une tâche
impossible sans augmenter les impôts sur le revenu ou de couper dans les services. Soyons
réalistes, les citoyens du Québec compte pour le quart de toute la population du Canada.

Détenteurs, dépêchez-vous encaissez les, le temps presse, saisissez l'opportunité et n'attendez pas
d'être dans la situation financière risquée des détenteurs de bonds de l'Indonésie qui avait donné
en garantie la vie et les biens des gens du Timor Oriental.  Comme l'adage dit, qui attend à la
dernière minute a un résultat de dernière minute.

Quand vous encaissez un bon avant terme, vous avez une pénalité, de plus, le montant est
additionné à votre revenu imposable. Mais une solution à cette situation existe. Exemple: Les
r.é.e.r. de la C.S.N. ou de la F.T.Q. tous deux vous procurent 30 % de déduction d'impôts aux
deux paliers de gouvernement comme un r.é.e.r. ordinaire, plus 30 % de crédit d'impôt réparti à
part égale entre les deux paliers de gouvernement, annule presque totalement la pénalité imposé
par le gouvernement en encaissant votre bon. Si vous avez besoin de plus de crédit d'impôt, il
existe des parts régionales que vous pouvez acquérir auprès de la caisse populaire. Le montant
des parts régionales varie entre 500 $ et 2500 $ annuel. Après avoir pris le minimum de 500 $ de
départ, vous pouvez augmenter votre mise par tranche de 100 $ jusqu'à concurrence de 2500$ qui
est le maximum et cela vous procurera 50 % de votre mise en crédits d'impôts, mais faîtes vite car
elles s'envolent rapidement.

L'ouverture des parts régionales est prévue pour le 1 er mars 2004

100% de l'argent recueillie est investit dans les P.M.E. Québécoises
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Souveraineté 

La Solution inc.,

C.P. 313, Cowansville, Qué.

  J2K 3S7 Tél.: (450) 293-3562

Courriel: souverainetelasolution@yahoo.ca    www.souverainetelasolution.com

 Campagne de financement et de recrutement 2004

Souveraineté la Solution qui est une entreprise à but non lucratif qui s'est donné comme mandat
premier d'informer les gens sans distinction qu'ils appartiennent à un parti politique ou pas des
bienfaits de la souveraineté. Elle fait ce travail de différentes façons, un journal mensuel, l'internet,
des lettres, des mémoires, des tracts, etc.

Le tout coûte cher malgré les dons du public et des administrateurs, le bénévolat, les cotisation
d'adhésion et de renouvellement, les profits des ventes, publicité, les abonnements,etc. Le tout ne
couvre que 10 % des besoins financiers requis. Nous vous demandons un don quelqu'en soit le
montant il sera bienvenue et très apprécié. Un reçu vous sera retourné, vous pouvez utiliser celui-
ci à des fins appropriées (déductions d'impôt pour entreprise).

Vous pouvez contribuer financièrement de plusieurs façons : Adhésion, dons, achats, abonnement,
publicité.

Faîtes parvenir votre chèque, libellé au nom de : Souveraineté la Solution inc.

Et faire parvenir à l'adresse suivante:

Souveraineté la Solution

C.P.313

Cowansville, Québec, J2K 3S7.

P.S. chèques de compagnie bienvenue.  Contactez André Desnoyers Tel: (450) 293-3562
Courriel: souverainetelasolution@yahoo.ca

Recherché

Chroniqueur souverainiste Analyste financier

Chargé de projet Distributeur

Commentateur (trice) Recherchiste

Personne aux communications Archiviste

Coordinateur Registraire

mailto:souverainetelasolution@yahoo.ca
http://www.souverainetelasolution.com
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   Faits divers                     Ils sont nés

1680 La France de Louis XIV
nomme LaVallière gouverneur
de l'Acadie. 2000 Le
gouvernement d'Israël décide
le retrait, avant juillet, des
troupes occupant le Liban sud
1794 Le créateur du journal
Le père Duchesne et ex-
procureur de la Commune de
Paris, Jacques Hébert, et ses
partisans sont guillotinés.
1832 À l'arrivée d'immigrants
Irlandais à Québec sous
juridiction fédérale, certains
sont malade du choléra; En
trois mois, l'épidémie fera
3800 morts à Québec et 4000
à Montréal. 1929 Belgique
Tintin voit le jour
1929 En deuxième place dans
Olive, Popeye voit le jour.
1946 Dans un discours pro-
noncé à Fulton au Missouri,
Winston Churchill consacre
l'expression rideau de fer, qui
coupe l'Europe depuis
Szczecin sur la Baltique jus-
qu'à Trieste sur l'Adriatique.
1960 L'indépendance de la
Haute-Volta, devenue depuis
le Burkina 1884 Dans l'île
Bedloe, à New York, pause la
première pierre angulaire de la
statue de la liberté, que le
français Auguste Bartholdi
complétera en 1886. 1962 À
Howick, au Natal, Nelson
Mandela est arrêté; le futur
président sera
condamné à la prison, pour
sédition contre le régime
raciste de l'Afrique du Sud
1978 À Ste Thérèse, au

Québec, bagarre entre poli-
ciers et syndiqués grévistes de
la Commonwealth Ply-wood.
1981 Les tavernes du Québec
ouvertes depuis 1979 doivent
indiquer que les femmes y
sont maintenant admises.
1987 Le président soviétique
Mikhaïl Gorbatchev accepte
l'idée d'éliminer tous les
missiles atomiques de portée
intermédiaire en Europe et en
Asie. 1987 Le constructeur
Chrysler rachète American
Motors, qui était devenu filiale
du groupe français Renault.
1993 Fin du nettoyage de la
centrale nucléaire de Three
Miles Island, en Pennsylvanie,
EU, 14 ans après l'accident à
un réacteur.
1994 Alors que les Expos de
Montréal présentent la meil-
leure fiche des deux ligues, la
grève met un terme à la saison
de baseball.
2001 Les communes au Ca-
nada adoptent des hausses de
salaires de 20 % pour les
députés et les sénateurs, et 42
% pour le premier ministre du
Canada.
2002 Réprimandé par le
Conseil canadien de la ma-
gistrature, le juge Jean-guy
Boilard se désiste du procès
des 17 motards.

1894 La Bolduc, de son vrai
nom, Mary Travers est née à
Newport en Gaspésie Québec.
1908 Hergé, de son vrai nom,
Georges Rémi, créateur de
Tintin.
1622 Louis de Buade, comte
de Frontenac. 
1859 L'écrivain Arthur Co-
nan Doyle, père de Sherlock
Holmes.
1878 Naissance de André
Citroen ingénieur et industriel
français né à Paris il inventa
un système d'en-grenage.il
fonda une importante
entreprise française de
construction automobile. 
1899 Le danseur Fred As-tair,
né Frederick Austerlitz. 1929
La romancière Antô-nine
Maillet, à Bouctouche, N-B.
1958 Le champion patineur
Gaétan Boucher, à Québec.
1908 Joseph Armand Bom-
bardier , inventeur de la mo-
toneige et fondateur de la
compagnie Bombardier, né à
Valcourt (Québec).

Citations

C'est dommage ! Tous les
gens qui savent comment
diriger le pays sont occupés à
conduire les taxis ou à couper
les cheveux. (Anonyme)

La meilleure façon de
conserver l'amitié de nos
voisins américains est de
préserver notre indépen-
dance.(Sir Wilfred Laurier).
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DESCRIPTION DU LOGO DE LA COMPAGNIE

SOUVERAINETÉ LA SOLUTION INC..

Identification du peuple québécois Flèche qui indique l'endroit sur le continent 
où le peuple québécois existe

    
Pictogramme des continents et Pictogramme de la terre

de la calotte polaire

Les deux mains représentent 
l'Organisation des Nations-Unies
qui représente plus de 189 pays pour nous protéger

Le vert signifie l'environnement partenaire égal avec tous les projets des humains.     
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